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POLLUTION DU VAUDRENAZ – 12 avril 2021 - 
 

Préjudice environnemental subi par la Fédération de Haute-Savoie pour la 
Pêche et la Protection du Milieu Aquatique 

 
 
 
I- LES PRINCIPES RETENUS POUR L’ESTIMATION DE DOMMAGES 
 
Dans le cadre de la pollution subie par le ruisseau de Vaudrenaz le 14 avril 2021, le montant du 
dommage au milieu aquatique est estimé par la méthodologie Alix NIHOUARN - ONEMA qui a été déjà 
été utilisée à de nombreuses reprises par des Fédérations départementales de Pêche dans le cadre de 
pollution similaires. 
 
L’évaluation du dommage écologique est basée sur le coût de restauration de l’ensemble des 
fonctionnalités écologiques du cours d’eau impacté, sur la base du coût de réalisation d’un système 
équivalent. L’estimation du dommage écologique prend en compte l’ensemble des bénéfices liés au 
bon fonctionnement de l’écosystème aquatique, qu’ils soient compensables ou non. Les bénéfices qui 
se rapportent au domaine biologique sont par exemple, la biodiversité, la ressource en eau, l’auto-
épuration…  
 
On peut définir des notions de fonctionnalité et d’espèce de référence. Le fonctionnement des 
écosystèmes aquatiques est lié à la chaine alimentaire avec les espèces de niveaux trophiques de base 
et des niveaux supérieurs en fin de chaine, qui représentent la situation générale de l’écosystème. On 
peut donc analyser l’état d’un écosystème à partir de populations de poissons ou de crustacés à fortes 
exigences écologiques, situés au sommet de la chaine alimentaire. Des espèces de référence sont 
choisies comme espèce structurante du peuplement. 
 
Pour ce qui est du Vaudrenaz en 2021, du fait de la disparition de l’écrevisse à pieds blancs du linéaire 
impacté suite à la pollution d’août 2020, c’est la Truite commune (salmo trutta fario) qui est l’espèce 
repère choisie sur le linéaire impacté par la pollution, compte tenu de la mortalité massive constatée 
sur l’intégralité du linéaire piscicole du cours d’eau. 
 
 
II- LE PREJUDICE ECOLOGIQUE 
 
L’estimation détaillée, présentée ci-après reprend la méthodologie « Evaluation des dommages aux 
milieux aquatiques, Alix NIHOUARN – ONEMA ». Le dommage écologique subi correspond à une perte 
de fonctionnalité du milieu. Cette perte de fonctionnalité perdure tant que le milieu n’a pas atteint un 
fonctionnement écologique équivalent à celui qui était le sien avant la pollution. Cette perte de 
fonctionnalité a une valeur écologique qui prend en compte les fonctions environnementales, qu’elles 
soient compensables (autoépuration) et/ou non compensables (biodiversité). 
 
La valeur écologique d’un système fonctionnel correspond à une valeur d’habitat égale au coût de 
création d’un système équivalent sur le plan fonctionnel à celui qui a été perturbé.  
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Cette valeur d’habitat (V) est modulée par 3 paramètres : 

• l’irréversibilité de la perturbation (I)  

• l’intérêt patrimonial (P) 

• le niveau de perte de fonctionnalité (F) 

 
La formule d’estimation de dommage écologique utilisée est celle décrite dans la méthodologie 
NIHOUARN : 
 

D (estimation de dommage écologique) = V*I*P*F 
 

Le calcul de chaque paramètre est présenté ci-dessous.  
 

1- Calcul de la valeur d’habitat (V) :  
 
La valeur d’habitat correspond au coût d’un système fonctionnel créé en respectant les conditions de 
milieu propres au cours d’eau impacté. Il s’agit de façonner un milieu assurant le cycle biologique des 
poissons et plus particulièrement de l’espèce repère (ici la truite commune) à savoir :  
 

• Assurer la reproduction et l’incubation des œufs. Cela sous-entend notamment la création de 
radiers avec une granulométrie adaptée à la reproduction de la truite commune  

• Permettre aux individus de se développer. Ceci implique la création d’habitats aquatiques 
favorables à l’alimentation et au refuge des individus. Ce milieu doit permettre une production 
alimentaire satisfaisante. La création de milieux fonctionnels s’avère être une opération 
délicate qui nécessite une mise en place particulière des matériaux avec une haute technicité. 
Ce travail demande également un suivi dans le temps pour observer les réactions du cours 
d’eau. Ce travail méticuleux et de longue haleine peut présenter des coûts de réalisation très 
élevés 

Le coût de recréation d’un milieu fonctionnel prend en compte comme principal paramètre de calcul :  
 

• Le linéaire impacté par la pollution  

• La pente moyenne du secteur impacté (en %) 

• La largeur moyenne du lit sur le secteur impacté 

Des retours d’expérience au niveau national de créations de cours d’eau ont permis d’aboutir à la mise 
en évidence d’une corrélation entre la pente du cours d’eau et le coût de création de cours d’eau 
ramené à une surface donnée.  
 
La formule utilisée pour la création au m² d’un cours d’eau fonctionnel est :   
 
Y = 87,448x + 34,543 (avec x = pente du cours d’eau en %) 
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Sur le secteur du Vaudrenaz impacté par la pollution d’août 2020, les paramètres retenus sont les 
suivants : 
 

• Le linéaire impacté par la pollution : 4259 mètres en aval de la STEP  

• La pente moyenne du secteur impacté (en %) : 3,75% 

• La largeur moyenne du lit sur le secteur impacté : 2 m (mesurée in situ à l’étiage) 

 
De fait :  
 
Y = 87,448*3.75 + 34,543 = 362,47 €/ m² 
 
Et V (valeur d’habitat) = 4259 * 2 * 362,47 = 3 087 519,46 € 
 

2- Calcul de l’intérêt patrimonial (P)  
 
Il correspond d’une part à l’existence d’espèces de référence ou des espèces menacées associées ou 
vulnérables et d’autre part des efforts de protection qui ont été mis en œuvre pour protéger les 
habitats et espèces concernées. Ce coefficient est d’autant plus fort que les espèces sont en danger 
imminent de disparition. Les coefficients proposés ont une progression géométrique de base 10. Le 
barème suivant est proposé : 
 
 

Coefficient  Mesures prises pour protéger l’espèce 

1  Habitats liés aux espèces communes et aux espèces repères des plans de 
gestion 

10  

Habitats liés aux espèces rares ou vulnérables, espèces inscrites sur la liste des 
espèces déterminantes des ZNIEFF (Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique 
Faunistique et Floristique), habitats d’espèces de la procédure Natura 2000, si 
les populations sont bien implantées. 

100  

Habitats répertoriés et classés, liés aux espèces menacées au niveau national 
notamment lorsque les aires de distribution sont disjointes pour les espèces de 
l’annexe II de la Directive Habitat ne permettant pas le transfert de site à site, 
habitats spécifiques classés en Arrêté de biotope. 

1000  
Habitats fonctionnels et classés, liés aux espèces reconnues en danger 
imminent de disparition au niveau européen (annexe IV de la Directive Habitat 
Faune Flore) 

 
 
Le Vaudrenaz héberge sur le secteur impacté une espèce faisant l’objet de mesures de gestion ou de 
protection :  
 

• La truite commune (Salmo trutta), qui présente sur le linéaire impacté une population naturelle 
dense et fonctionnelle, faisant l’objet d’une gestion patrimoniale sur le cours d’eau 
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Espèces recensées sur le Vaudrenaz Truite commune (Salmo trutta) 

Espèce protégée au niveau national  X 

Espèce classée vulnérable dans le livre rouge des 
espèces menacées  

 

Espèce inscrite à l’annexe II de la Directive de l’Union 
Européenne « Habitats, Faune, Flore » 

 

Espèce inscrite à l’annexe V de la Directive de l’Union 
Européenne « Habitats, Faune, Flore » 

 

Espèce prise en compte dans l’établissement des 
ZNIEFF (Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, 
Faunistique et Floristique) 

X 

 

Compte tenu des éléments mentionnés ci-dessus, nous retiendrons, du fait de la disparition de 
l’écrevisse à pieds blancs sur le linéaire impacté suite à la pollution de 2020, le coefficient patrimonial 
de 1 correspondant à la truite commune.  

Le coefficient patrimonial retenu est de P = 1 

 

3- Calcul du coefficient d’irréversibilité (I) 
 

Ce coefficient (note de 0 à 1) traduit l’aptitude du milieu à revenir à l’état initial défini comme étant la 
situation avant perturbation. Il a pour valeur 1 si la perturbation porte atteinte à une fonction vitale 
pendant une durée supérieure à la durée de vie moyenne de l’espèce de référence considérée comme 
seuil d’irréversibilité. Si la durée d’altération des fonctions de reproduction et de croissance est assez 
courte (fonction liée à l’état fonctionnel des habitats aquatiques), le temps de recolonisation peut être, 
lui, bien plus long. La pollution dont il est question ici a été ponctuelle (entraînant une mortalité 
piscicole) quand la durée de vie moyenne de la truite commune est de 6 à 8 ans. Nous pouvons donc 
considérer que la perturbation a porté atteinte aux fonctions vitales sur une durée inférieure à la durée 
de vie moyenne de l’espèce repère (la truite commune). La pollution n’étant heureusement pas 
pérenne dans le temps et compte tenu que la mortalité piscicole a été partielle, la recolonisation du 
milieu par la faune piscicole et benthique a été considéré comme étant possible. Compte tenu des 
éléments mentionnés ci-dessus : 

Le coefficient d’irréversibilité retenu est de I = 0,1 
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4- Calcul des pertes de fonctionnalité (F) 
 

Ce paramètre mesure la perte de fonctionnalité liée à la pollution à partir d’une analyse de 
l’état du milieu avant la pollution. Le calcul a été établi comme suit : 

Tout d’abord, nous avons évalué la situation potentielle théorique du Vaudrenaz au droit de la pollution 
sur la base des éléments disponibles. Dans le cadre du plan de conservation des populations 
d’écrevisses autochtones de Haute-Savoie réalisé par la Fédération de pêche de Haute-Savoie, le 
Vaudrenaz avait fait l’objet en 2004 d’une campagne d’IBGN (Indice Biologique Global Normalisé – 
Norme AFNOR NF T90-350) qui avait sanctionné le cours d’eau d’un indice de 11/20, la note de 20/20 
représentant un milieu exempt de perturbation. Sur cette base, le potentiel théorique du Vaudrenaz 
sur le secteur impacté est fixé à 55%. 

La pollution subie en aout 2020 ayant engendré une perte de fonctionnalité de 3,3% sur le linéaire 
impacté, et la mortalité piscicole constatée en 2021 ayant été quantifiée à 89%, on peut donc calculer 
un indice ou perte de fonctionnalité de :  

F = (55% - 3,3%) * 89% = 46%. 

Les pertes de fonctionnalité F = 0,46 

 

5- Calcul du dommage écologique (D) 
 

On peut donc calculer le dommage écologique subi pour le tronçon impacté : 

D (estimation du dommage écologique) = V*I*P*F 

Avec : 

V= 3 087 519,46 €, I = 0,1, P = 10 et F = 0,033 

 

D (estimation de dommage écologique) = 3 087 519,46 *0,1*1*0,46 = 142 026 € 

 

 

 

 Le Président, 

 

 

 

 Yann MAGNANI 
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